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du Conseil Municipal : 2 octobre 2019

Nombre des Conseillers Municipaux
en  exercice au  jour  de la  séance : 35

Président : Monsieur Roland CRIMIER

Secrétaire élu :  Monsieur Guillaume 
COUALLIER

Membres présents à la séance : 

Roland CRIMIER, Marylène MILLET, Mohamed 
GUOUGUENI, Fabienne TIRTIAUX, Jean-Christian
DARNE, Agnès JAGET, Christophe GODIGNON, 
Guillaume COUALLIER, Michel MONNET, 
Christian ARNOUX, Isabelle PICHERIT, Lucienne 
DAUTREY, Philippe MASSON, Pascale ROTIVEL, 
Olivier BROSSEAU, Nicole CARTIGNY, Bernard 
GUEDON, Aurélien CALLIGARO, Stéphanie 
PATAUD, Jean-Philippe LACROIX, Yves 
CRUBELLIER, Bernadette PIERONI, Thierry 
MONNET, Pascal BARD

Membres absents excusés à la séance :

Maryse  JOBERT-FIORE,  Yves  DELAGOUTTE,
Odette  BONTOUX,  Karine  GUERIN,  Bernadette
VIVES-MALATRAIT,  Marie-Paule  GAY,  Yves
GAVAULT, Anne-Marie JANAS, Gilles PEREYRON

Pouvoirs : 

Maryse JOBERT-FIORE à Jean-Christian DARNE,
Yves  DELAGOUTTE  à  Roland  CRIMIER,  Odette
BONTOUX à Pascale ROTIVEL, Karine GUERIN à
Christian  ARNOUX,  Bernadette  VIVES-
MALATRAIT à Agnès JAGET, Marie-Paule GAY à
Nicole  CARTIGNY,  Yves  GAVAULT  à  Marylène
MILLET, Anne-Marie JANAS à Philippe MASSON,
Gilles PEREYRON à Thierry MONNET

Membres absents à la séance :

François VURPAS, Serge BALTER

******



RAPPORTEUR   : Madame Lucienne DAUTREY

La SNC L’INTEMPOREL a pour projet la réhabilitation d’anciens locaux en une résidence de dix
lots. Aussi, le 23 mai 2019 a eu lieu le bornage de la parcelle cadastrée section CB n° 368
appartenant à la SNC L’INTEMPOREL. 

La ville étant propriétaire de la parcelle CB99 contiguë à la parcelle CB 368 et constituant
l'emprise de l'Espace déclic, situé au 24 avenue Maréchal Foch, elle était présente lors de ce
bornage.

Il  est  donc  demandé  en  premier  lieu  au  conseil  municipal  de  se  prononcer  sur  la
reconnaissance des limites fixées dans le procès-verbal établi par le Cabinet de géomètres-
experts, Boussion Fleury, missionné par la SNC L’INTEMPOREL, et qui est joint à la présente. 

En second lieu, plusieurs servitudes, matérialisées dans ledit procès-verbal, sont à créer entre
la parcelle CB 368, qui constitue le fonds dominant, et la parcelle CB 99, qui constitue le
fonds servant. 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L.2122-21 ; 

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques, et notamment l’article L. 2122-4 ; 

Vu la délibération n°04.2014.017 en date du 14 avril 2014 ; 

Vu le procès-verbal de bornage et de reconnaissance de limites en date du 23 mai 2019 ; 

En conséquence, au vu de ces éléments, 

Mesdames, Messieurs,

Je vous demande de bien vouloir,

 APPROUVER le bornage partiel de la parcelle CB 99, propriété de la Ville de Saint-
Genis-Laval, située 24 avenue Maréchal Foch, et contiguë à la parcelle CB 368, 
propriété de la SNC L’INTEMPOREL ; 

 AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer le procès-verbal de bornage 
et de reconnaissance de limites.

 AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous documents ou pièces de 
nature juridique, technique, administrative et financière nécessaires à cette opération. 

Après avoir entendu l’exposé de Madame Lucienne DAUTREY,
Invité à se prononcer et après en avoir délibéré,

- LE CONSEIL ADOPTE A L’UNANIMITÉ CETTE DELIBERATION -

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits,
Ont signé au registre les membres présents,

Le Maire,

Roland CRIMIER



Liste des élus ayant voté POUR

Roland CRIMIER, Marylène MILLET, Mohamed GUOUGUENI, Fabienne TIRTIAUX, Jean-Christian 
DARNE, Maryse JOBERT-FIORE, Yves DELAGOUTTE, Agnès JAGET, Christophe GODIGNON, Odette 
BONTOUX, Guillaume COUALLIER, Karine GUERIN, Michel MONNET, Bernadette VIVES-MALATRAIT,
Christian ARNOUX, Isabelle PICHERIT, Marie-Paule GAY, Yves GAVAULT, Lucienne DAUTREY, 
Philippe MASSON, Pascale ROTIVEL, Olivier BROSSEAU, Nicole CARTIGNY, Anne-Marie JANAS, 
Bernard GUEDON, Aurélien CALLIGARO, Stéphanie PATAUD, Jean-Philippe LACROIX, Yves 
CRUBELLIER, Bernadette PIERONI, Thierry MONNET, Gilles PEREYRON, Pascal BARD

En  cas  de  contestation,  la  présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal
administratif de Lyon 184, rue Duguesclin- 69003 LYON ou sur le site www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à
compter de sa publication ou notification.
















